
Concepteur: personne assurant l’encadrement sous la direction du
responsable de projet (conducteur de travaux, chargé d’études,
personnel de bureaux de maitrise d’œuvre et d’assistance à maître
d’ouvrages, personnel réalisant la détection et le géo
référencement de réseaux). 
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PROGRAMME DE FORMATION

Formation AIPR - Centre examen n°2040 
Préparation et examen concepteur

Autorisation d’Intervention à Proximité de réseaux



AIPR: PRÉPARATION ET EXAMEN CONCEPTEUR

Cette formation a pour objectif de vous préparer efficacement à
l’examen AIPR Concepteur, indispensable pour identifier la localisation
des réseaux sensibles et anticiper les risques, garantir la sécurité des
chantiers et la conformité réglementaire.

Les principales informations liées à la formation

Nombre maximum de participants par session: 10
Format: Présentiel
Durée: 7 heures (sur 1 journée)
Dates: à définir au moment de l’inscription
Formateur: Sylvain Joubert. Formateur AIPR (Autorisation
d’Intervention à Proximité des Réseaux). Formation de
formateur AIPR suivie en 2016. Recyclage en 2024.

Le programme en bref

1ère demi-journée: 
Présentation des obligations DT-DICT, fonctionnement du dispositif et
réglementation AIPR. Identification des réseaux (sensibles et non sensibles),
cartographie, marquage/piquetage. Étude des responsabilités du concepteur
et des documents contractuels à intégrer.

2nde demi-journée: 
Rôle du concepteur pendant les travaux, coordination et sécurité sur chantier.
Focus sur les travaux urgents, application du guide technique et gestion des
incidents. Préparation à l’examen AIPR avec QCM d’entraînement et rappel des
points clés.

Les objectifs pédagogiques

Mettre à jour ses connaissances sur la réglementation DT- DICT et le
guide technique 

Réussir le QCM permettant l’obtention de l’attestation de compétence
relative à l’AIPR
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1ère demi-journée: comprendre le cadre réglementaire et sécuriser son
intervention (3H30min)

La réglementation DT – DICT : définition, objectifs, acteurs concernés
Le système DT suivie de DICT et les DT-DICT conjointes
Introduction à la réglementation AIPR et aux obligations des
concepteurs
Typologie des réseaux : sensibles / non sensibles. Cartographie des
réseaux et lecture des plans. Techniques marquage et piquetage au sol
Analyse de situations types de préparation de chantier
Rappel des points de vigilance réglementaires
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Programme détaillé de formation

2nde demi-journée: préparer et réussir l’examen AIPR Opérateur
3H30min)

Le rôle du concepteur dans l’exécution des travaux
Marquage – Piquetage : coordination avec les intervenants
Opérations sur chantier : rôle du responsable de projet
Travaux urgents : procédure simplifiée et précautions
Application du Guide technique national
Intégration des exigences AIPR dans les marchés et DCE
Clauses techniques et financières (CTF) à prévoir
Conduite à tenir en cas de dommage ou arrêt de chantier
Conseils méthodologiques pour l’épreuve. Préparation examen.
QCM blancs et retour sur les points clés

Etudes de cas.
Apports théoriques.
Activités de compréhension et d'acquisition.

Méthodes pédagogiques

Evaluation théorique par QCM 40 questions : 1 heure

Modalités d’évaluation
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Cette formation se déroule chez l’entreprise bénéficiaire de la
formation ou si besoin dans les locaux de Beeboost Formations.

Occuper des fonctions d’encadrement dans l’entreprise et avoir des
aptitudes à la rédaction de documents. Savoir lire et parler le français 
Être âgé de plus de 18 ans et se prémunir de sa carte nationale
d’identité ou passeport pour se présenter à l’examen.

Prérequis

Accessibilité

Salle de formation équipée de tables et chaises en
nombre suffisant.
Vidéoprojecteur et tableau blanc. 
Mise à disposition de tablettes connectés à la
plateforme nationale d’examen par internet gérée
par le MTE (Ministère de la Transition Ecologique).

Matériel requis

Sébastien Lamaud 
(07 63 17 26 65 / sebastien.lamaud@gmail.com)

Référent Handicap

Documents délivrés

Attestation de compétence relative à l’AIPR,
conformément à la règlementation DT-DICT, si
réussite au test.
Attestation de fin de formation.

VOTRE CONTACT:
LUDOVIC OLIVEIRA

09 80 80 42 24
beeboostformations@gmail.com


